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          Le règlement des différends entre investisseurs 

                          Arabes et Etats Arabes

Reconnaissant l’importance du rôle que jouent les investissements Arabes sur les projets de développement économique  dans les Etats Arabes hôtes, les pays Arabes eurent l’idée en 1974 de conclure un accord pour réglementer les litiges entre ces Etats et les investisseurs ressortissants d’autres états Arabes.

Le dit accord de 1974 vient s’ajouter à d’autres régissant l’investissement interarabe, à noter  « la convention instituant la Compagnie interarabe pour la garantie des investissements »  et l’accord portant sur « les investissements arabes et sur leur circulation dans les pays Arabes » ainsi que la «  Convention Unifiée pour l’investissement des Capitaux dans les pays membres de la ligue Arabe » (1980). 
Les juristes Arabes mêmes occidentaux reprochent à la Convention Arabe de 1974 une très grande similitude avec la Convention C.I.R.D.I sur le règlement des différends entre investisseurs et Etats laquelle est en vigueur depuis 1966.

Cette « similitude » fait face à des questions juridiques importantes, notamment celle de comprendre la nécessité d’une Convention spéciale interarabe pour le règlement des différends et jusqu’à quel point cette Convention interarabe, s’est servi du modèle C.I.R.D.I. 
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Section I : - La nécessité d’une convention spéciale interarabe 
                   pour le règlement des différends 
La série de négociations menées en vue de la libéralisation des échanges sous l’égide de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et de l’OMC, l’afflux des investissements internationaux et le progrès technique rapide ont contribué à modifier profondément le panorama mondial des échanges et des mouvements de capitaux et ont nécessité la création d’une entité juridique pour la réglementation des différends, d’où la C.I.R.D.I. et l’Accord multilatéral sur l’investissement (AMI). 

Tous ces éléments constituent des facteurs qui rendent l’avenir des pays arabes de plus en plus tributaire. La Ligue Arabe a consacré plus d’un demi-siècle d’efforts ininterrompus au service de la coopération arabe, au cours duquel elle a jeté les fondements d’une action arabe commune en créant un grand nombre de cadres, d’institutions, de pactes, d’accords et de résolutions. 
Un des premiers objectifs de la Ligue Arabe a été de garantir la liberté de circulation des capitaux, des marchandises et des personnes, et le droit de chacun à travailler et d’investir librement dans les pays membres de la ligue. La Ligue a facilité la ratification d’un certain nombre d’accords auxquels l’ensemble ou certains des États arabes ont participé.
Au nombre des accords les plus importants figurent l’Accord de défense commune et de coopération économique (1950), l’Accord pour l’Union économique (1957), la résolution concernant la constitution d’un Marché commun arabe (1965), l’accord sur le règlement des litiges en matière d’investissements entre les Etats hôtes d’investissement arabes et les ressortissants d’autres Etats Arabes (1974), la convention instituant la compagnie interarabe pour la garantie de l’investissement (1971), 
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le Pacte pour une action économique nationale conjointe (1980), la Convention visant à faciliter et à développer les échanges commerciaux entre les États arabes (1981), la Convention unifiée pour l’investissement des capitaux Arabes dans les pays Arabes (1981) et la Zone arabe de libre-échange (1997).

Mais toutes ces initiatives et surtout l’accord sur le règlement des litiges en matière d’investissements entre les Etats hôtes d’investissement arabes et les ressortissants d’autres Etats Arabes (1974) qui est notre sujet, n’ont pas été à vrai dire que partiellement mises en application, ce qui explique l’efficacité pratique limitée de la Ligue et de ces accords en comparaison avec d’autres Unions économiques et accords internationaux surtout l’accord CIRDI.*
Certains juristes reprochent à la Ligue Arabe son dépendance surtout au niveau de sa législation sur les investissements, d’où une très grande similitude entre l’accord sur le règlement des litiges en matière d’investissements entre les Etats hôtes d’investissement arabes et les ressortissants d’autres Etats Arabes (1974) et la Convention C.I.R.D.I sur le règlement des différends entre investisseurs et Etats, entrée en vigueur depuis 1966. (1)
Mais cette première constatation, juste à priori, et lorsqu’on s’attache à l’économie des deux textes, doit cependant être nuancée sur plusieurs points significatifs, comme on le verra ci-dessous. 
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Section II : -  La notion juridique d’investissement et 
                     d’investisseur étranger selon les deux Conventions  
Sous Section A :- Les différends relatifs aux investissements
A.1  L’absence d’une notion juridique d’investissement dans les deux Conventions                           

On aurait pu attendre de la Convention interarabe et celle  de Washington qui était à l’origine de la C.I.R.D.I, qu'elles définissent le terme « investissement ». Elles restent silencieuses sur cette notion. Cela est évidemment dû à la difficulté de délimiter le champ de compétence de chacune des deux conventions. Une définition exhaustive aurait interdit toute prise en compte d’une évolution du contenu de la notion d’investissement.(2)
Mais la Convention du C.I.R.D.I a laissé à l’Etat contractant la liberté de fixer les catégories de litiges relatifs à l’investissement qu’il désire soumettre au Centre. (3) 
L’absence de définition de la notion d’investissement par rapport à la C.I.R.D.I. a généré très peu de contentieux parasitaires. Parmi les affaires connues, seules quatre ont conduit les tribunaux à se prononcer sur la nature de l’opération économique à l’origine du différend qui leur était soumis.
L’Accord interarabe a pour but quant à lui, de résoudre tout litige juridique survenant directement en raison d’un investissement et opposant l’Etat Arabe hôte de cet investissement ou l’un de ses organismes ou collectivités publiques, à un ressortissant d’un autre Etat Arabe, qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale et ceci, en vue de créer un climat favorable contribuant à encourager l’accroissement des investisseurs Arabes dans les pays Arabes. (4)
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A.2     L’arbitrage doit être mixte et né directement de l’investissement 
L’Accord interarabe exige que le différend soit d’ordre juridique mixte c'est-à-dire que les deux parties doivent être une personne de droit public d’une part, et une personne de droit privé d’autre part, et que ce différend provient directement de l’investissement arabe. (5)
Cette notion de mixité, écarte la possibilité d’un arbitrage où les actionnaires, les créanciers et les sociétés d’assurance seraient partis. 
Une Compagnie Interarabe pour la garantie de l’investissement a été crée et a adopté l’arbitrage, mais l’arbitrage qui est transmis en ce qui concerne ces litiges est déféré en vertu de ces dispositions et non en vertu de l’Accord de 1974 sur les investissements interarabes.(6)
Cet Accord interarabe, n’a pas accordé aux Etats Arabes contractants la liberté de fixer les catégories de litige sur l’investissement qu’ils désirent soumettre à l’arbitrage prévu dans l’accord de 1974. Cet Accord se serait donc débarrassé des restrictions que la Convention du C.I.R.D.I s’était elle-même imposée, lorsqu’elle a transmit tous les litiges relatifs aux investissements Arabes à l’arbitrage prévu dans l’accord, sans donner aux pays Arabes le droit d’écarter certains litiges sur l’investissement de son champs d’application.  

Rien n’empêche tout de même, un quelconque pays de se réserver lors de son adhésion à la Convention C.I.R.D.I, le droit d’écarter une catégorie de litiges sur les investissements de l’arbitrage, comme l’a fait d’ailleurs l’Arabie Saoudite qui a exclu les litiges relatifs au pétrole. La Chine, qui ne reconnaît la compétence du Centre que pour les différends concernant la compensation due en cas d’expropriation ou de nationalisation de même que, la Jamaïque et la Turquie. (7)
Mais il demeure une condition fondamentale qui est celle qui exige que le litige soit lié à l’investissement et qu’il ne soit pas extérieur à celui-ci.
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Sous Section B  - La notion juridique d’investisseur
Les deux conventions exigent que l’investisseur porte la nationalité d’un Etat adhèrent à la Convention qui soit autre que l’Etat partie au litige pour éviter un arbitrage entre un Etat et ses ressortissants. 
B.1 Investisseur personne physique
Les deux conventions stipulent que l’investisseur, au cas où c’est une personne physique, doit jouir de la nationalité de l’un des pays contractants.
B.2 Investisseur personne morale

La Convention C.I.R.D.I. a considéré que la possession de la nationalité de l’Etat hôte ne suffit pas à elle seule pour ôter à la personne morale la qualité d’étranger et la priver en conséquence, du droit de recours à l’arbitrage dans le cadre de la Convention.(8)
L’Accord interarabe de 1974 est radicalement différent sur ce plan de la Convention C.I.R.D.I. Les deux Conventions stipulent bien que la seconde partie au litige doit être ressortissante d’un Etat contractant autre que celui qui est partie au litige, mais alors que la C.I.R.D.I a exempté les sociétés, c'est-à-dire les personnes morales, de cette condition « si les parties sont convenues –à la date où le différend a été soumis a l’arbitrage- de considérer, aux fins de la présente Convention toute personne morale comme ressortissant d’un autre Etat contractant, en raison du contrôle exercé sur elle par des intérêts étrangers » (9), l’Accord interarabe de 1974 limite cette exemption aux personnes morales « ayant un établissement principal à l’étranger et jouissant de la nationalité d’un autre Etat membre… «  (10)
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Section III : La compatibilité entre la convention Arabe et les 
                   règles de la C.I.R.D.I au niveau des modes de   

                   règlement des différends en matière 
                   d’investissement 
Les modes de règlement sont assez nombreux (procédures judiciaires, arbitrage, médiation). Toutefois, le contentieux de l’investissement présente la caractéristique d’être essentiellement réglé par l’arbitrage.
Sous Section A : - Les procédures judiciaires internes à l’État d’accueil                                  
L’Accord interarabe de 1974 dispose que le tribunal tranche le litige conformément aux règles juridiques contenues dans le présent accord ainsi qu’aux règlements pris par le Conseil. Le problème est que cet accord ne contient pas de règles juridiques permettant au tribunal de trancher le litige. C’est pour cette raison que l’Accord a rajouté qu’en cas d’absence de tels textes, le tribunal applique la loi de l’Etat hôte partie au litige y compris les règles de conflits de lois qui lui sont propres. Le tribunal applique également les règles du droit international qu’il juge appropriées si les deux parties se sont accordés sur ce point, ce qui veut dire que l’Etat hôte arabe doit expressément accepter que son droit ne soit pas appliqué au litige auquel il fait partie. (11)
Le siège de l’arbitrage par rapport à la Convention Arabe de 1974 est celui du Conseil de l’Unité Economique Arabe qui est présentement à Amman, tandis que ce lieu en ce qui concerne la Convention de C.I.R.D.I est lié au siège de la B.I.R.D à Washington. 
Par rapport à la désignation des arbitres, l’Accord interarabe impose leur choix parmi ceux figurant sur une liste dressée à cet effet. (12)
La multiplication des conventions bilatérales d’investissement et le développement de l’activité du C.I.R.D.I. vont rendre légitime un règlement des différends en dehors des ordres juridiques internes aux États.
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- Les parties ainsi peuvent choisir de soumettre leurs différends à diverses sortes de règlement des différends :
A- L’arbitrage : - Il existe deux sortes d’arbitrage :
  a)- • L’arbitrage institutionnel :

L’arbitrage institutionnel implique le recours à une institution d’arbitrage, qui n’est pas une juridiction. 
- Il existe deux catégories d’institutions d’arbitrage :

– Les institutions arbitrales générales : la Cour Permanente de La Haye, l’Institut d’Arbitrage de la Chambre de Commerce de Stockholm, la London Court of International Arbitration, la Cour d’arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale à Paris ; 

– Une institution spécialisée en matière d’investissement, le CIRDI.
b)- • L’arbitrage ad hoc :

L’arbitrage ad hoc, contrairement à l’arbitrage institutionnel, n’est pas une institution particulière et ne met donc en présence que les parties et les arbitres. Ce système est souple, ce qui permet aux parties de choisir librement leurs arbitres ainsi que le lieu, le droit et la procédure applicable. 

B- La Conciliation
Les procédures de Conciliation sont nombreuses et sont conduites de façon confidentielle. Elles sont proposées par des organisations internationales (CNUDCI, CIRDI, MIGA), des associations (Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris) ainsi que des institutions arbitrales classiques.
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L’Accord interarabe de 1974 insiste beaucoup plus que la Convention C.I.R.D.I. sur le rôle de la conciliation (13). Par ailleurs, l’Accord interarabe de 1974 a insisté sur le fait que tout ce qui a été avancé au cours de la procédure de conciliation ne peut être invoqué au cours de l’arbitrage en cas d’échec de la tentative de conciliation (14).
Sous Section  B : - Les voies de recours contre la sentence Arbitrale selon les 
                             deux conventions
Dans les deux Conventions, la sentence doit être rendue à la majorité et l’arbitre qui ne partage pas l’avis de cette majorité peut faire mention de son dissentiment dans la sentence, qui doit être par ailleurs motivée. Les arbitres peuvent enfin corriger la sentence ou statuer sur tout point qu’ils ont négligé d’examiner (15).
- Pour que la sentence demeure à l’abri de tout contrôle des lois et des tribunaux internes, et pour éviter d’entraver son exécution par une procédure interne législative ou judiciaire, les deux Conventions ont prévus trois recours : 

B.1     L’interprétation de la décision 
Si un différend surgit entre les parties sur la signification de la sentence, celles-ci peuvent en demander, suite à une demande présentée au tribunal qui a rendu la sentence, l’interprétation de cette sentence. (16)
B.2    La révision de la sentence arbitrale
Dans les deux Conventions, on peut demander la révision de la sentence après l’apparition d’un fait nouveau de nature à influencer cette sentence d’une manière substantielle mais à condition que l’ignorance qu’on en a eue ne soit pas imputable à celui qui s’en réclame (17)
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B.3    Le recours en annulation de la sentence (18) 
Les deux Conventions donnent aux parties la possibilité d’avoir recours en annulation contre la sentence mais sous certaines conditions : 
(i)- Au cas où le tribunal n’a pas été correctement constitué ;

(ii)-Au cas où le tribunal a outrepassé ses compétences d’une manière évidente ;

(iii)- Au cas où une pression illicite a été exercée sur les membres du tribunal ;

(iv)- Au cas où, une atteinte grave a été portée à une règle essentielle de procédure ;

(v)- Au cas où, la sentence n’est pas motivée.

Sous Section  C : - L’exécution de la sentence 
Que ce soit la Convention C.I.R.D.I ou la convention interarabe de 1974, ces deux contiennent de nombreuses dispositions visant à faciliter l’exécution de la sentence arbitrale une fois rendue et devenue définitive, ces dispositions étant les suivantes :

1 - Selon les règles de la C.I.R.D.I., la sentence devient exécutoire du seul fait de la présentation de sa copie au tribunal compétent ou à toute autre autorité que l’Etat contractant aurait désigné à cet effet. Cette sentence n’est pas soumise à la procédure d’exécution des sentences étrangères mais les tribunaux nationaux ont un pouvoir de contrôle sur ces sentences. Ce pouvoir ne dépasse cependant pas celui dont ils disposent en ce qui concerne l’exécution de leurs propres jugements. C’est ce qui risque d’ailleurs d’exposer la sentence à un recours en révision et il ne reste plus alors à l’investisseur que la protection que peut lui assurer l’Etat dont il est ressortissant, afin de poursuivre l’Etat qui a suspendu l’exécution de la sentence devant les juridictions de droit international public. (19)
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L’Accord interarabe de son coté précise que la procédure d’exécution de la sentence sera soumise aux lois relatives à l’exécution de l’Etat dans lequel celle-ci est demandée. (20)
2 - La sentence arbitrale rendue dans le cadre des deux Conventions a un caractère obligatoire et définitif, au même titre qu’un jugement rendu par les juridictions nationales. 
Mais le point essentiel différenciant l’Accord interarabe de la Convention C.I.R.D.I, est le fait que cette dernière comporte une réserve puisqu’elle stipule que le jugement qui rend la sentence obligatoire et définitive au même titre que les autres décisions prononcées par les tribunaux nationaux, «  ne peut être interprété comme faisant exception au droit en vigueur dans un Etat contractant concernant l’immunité d’exécution dudit Etat ou d’un Etat étranger »  (21)
                                         Conclusion

La Convention interarabe a échoué de créer un mode de règlement de différends autonome pour les pays Arabes. Malgré le manque au niveau législatif duquel soufre cette Convention, cette dernière a même échoué à constituer son propre Conseil pour le règlement des litiges en matière d’investissements interarabes, ce qui a amené les contractants à avoir recours à d’autres Conventions internationales comme la C.I.R.D.I afin de régler leurs différends.

Les pays Arabes, s’ils souhaitent toujours avoir leur propre système de résolution des différends, ils sont censés corriger les ambiguïtés et combler les lacunes juridiques de la Convention de 1974 afin que celle-ci, puisse être vraiment effective.                                                   
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